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Texte de la question

M. Maxime Michelet attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur la situation financière critique du muséum national d'histoire naturelle. L'établissement, qui gère 13
sites et 2500 collaborateurs, abrite plus 68 millions de spécimens. En 2025, il a atteint la fréquentation record de
3,6 millions de visiteurs et fête, en 2026, les 400 ans de sa création par le roi Louis XIII. Établissement de rang
mondial, le MNHN fait pourtant figure de parent pauvre de la politique scientifique et patrimoniale de l'État.
D'après son président, le MNHN nécessitera plus de 500 millions d'euros sur dix ans pour ses seules
rénovations d'urgence et plus d'un milliard d'euros pour répondre à l'ensemble de ses besoins. Établissement
public à caractère scientifique, culturel et professionnel constitué sous la forme d'un grand établissement au
sens de l'article L. 717-1 du code de l'éducation, le muséum souffre d'être placé sous la tutelle conjointe des
ministres chargés de l'enseignement supérieur, de l'environnement et de la recherche, le ministère de la culture
étant par ailleurs impliqué dans la gestion des collections. Face à la défaillance de l'État, le mécénat privé ne
saurait constituer une réponse structurelle à l'ampleur des besoins du muséum. À l'heure où le projet « Louvre –
Nouvelle Renaissance », dont la Cour des comptes a jugé le financement « pour le moins fragile », bénéficie
d'une impulsion présidentielle à hauteur de 1,1 milliard d'euros, il serait légitime que le muséum national
d'histoire naturelle reçoive de la part des pouvoirs publics une attention et un engagement comparables. Comme
le musée du Louvre et d'innombrables cas dans des musées français l'ont démontré, la situation sécuritaire de
notre patrimoine devient critique. Le muséum lui-même a été victime, quelques semaines avant le Louvre, d'un
cambriolage de pépites d'or. La sécurité de notre patrimoine exige des investissements publics constants, que
l'État ne saurait différer sans prendre le risque d'un préjudice irréparable pour les générations futures. En
conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir le financement
pérenne des travaux de rénovation et de sécurisation de ce fleuron scientifique et patrimonial français et si une
clarification de la gouvernance interministérielle de l'établissement est envisagée.
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